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Crédit d’impôt pour revenu 
de pension
Comment recevoir un crédit d’impôt sur 2 000 $ de votre 
revenu de pension

Veuillez communiquer 
avec nous pour en 
savoir plus sur les 
sujets présentés dans 
cet article.

Si vous touchiez un revenu de retraite admissible, vous pourriez vous 
prévaloir d’un crédit d’impôt fédéral et provincial/territorial. Le crédit d’impôt 
sur le revenu de pension, non remboursable au fédéral, s’applique aux 
premiers 2 000 $ de revenu de pension admissible, ce qui se traduit par une 
économie d’impôt annuelle de 300 $. Le montant de l’économie d’impôt 
additionnelle consentie par les provinces et territoires variera selon votre lieu 
de résidence. Cet article définit le revenu de pension admissible au crédit 
d’impôt et évalue l’avantage pour vous de restructurer vos placements afin 
de tirer profit de ce crédit. 

Cet article décrit une stratégie qui pourrait ne pas s’appliquer à votre 
situation financière particulière. Les renseignements contenus dans cet 
article n’ont pas pour but de donner des conseils fiscaux ou juridiques. Afin 
de vous assurer que votre situation particulière sera dûment considérée 
et que toute initiative sera fondée sur les renseignements les plus récents 
qui soient, il est essentiel que vous obteniez des conseils professionnels 
d’un conseiller fiscal et juridique qualifié avant d’agir sur la foi de toute 
information dans cet article. 

Qu’est-ce que le crédit pour 
revenu de pension ? 
Si vous receviez un revenu d’un 
régime de retraite, d’une rente, d’un 
FERR ou d’un autre fonds enregistré 
de revenu de retraite immobilisé, 
vous pourriez vous prévaloir d’un 
crédit d’impôt sur un maximum 
de 2 000 $ de ce revenu. Le taux du 
crédit d’impôt fédéral est de 15 %, 
ce qui donne lieu à une économie 
d’impôt fédéral d’un maximum de 
300 $ (2 000  $ × 15 %). Les provinces 

et territoires accordent aussi un crédit 
d’impôt pour revenu de pension. 

Le crédit d’impôt pour revenu de 
pension est non remboursable, ce qui 
signifie que vous ne recevriez le crédit 
que si vous aviez un impôt fédéral 
exigible. Ce crédit réduit l’impôt 
fédéral que vous devez. Si vous 
n’aviez pas besoin du crédit intégral 
pour réduire votre impôt fédéral à 
zéro, vous pourriez alors transférer 
tout montant inutilisé à votre 
conjoint de droit ou de fait. Toutefois, 
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Le crédit d’impôt pour 
revenu de pension est 
non remboursable, ce 
qui signifie que vous 
ne recevriez le crédit 
que si vous aviez un 
impôt fédéral exigible. 
Ce crédit réduit l’impôt 
fédéral que vous 
devez. 

tout montant inutilisé ne pourra être 
reporté ou s’appliquer à une année 
antérieure. 

Quels sont les types de revenu de 
pension admissibles au crédit ? 
Si vous étiez âgé de 65 ans ou plus 
durant l’année 
Si vous étiez âgé de 65 ans ou plus à 
tout moment durant l’année, vous 
pourriez demander le crédit d’impôt 
pour revenu de pension si vous 
touchiez un des revenus suivants : 

1.  un versement de rente viagère 
provenant d’un régime de retraite, 
y compris le Régime de pension de 
la Saskatchewan (RPS);

2.  un paiement de rente viagère 
d’une convention de retraite (CR);

3.  un paiement d’une rente 
provenant d’un régime enregistré 
d’épargne retraite (REER), ce 
dernier étant un ancien produit 
d’assurance qui n’est plus 
disponible;

4.  un versement provenant d’un 
régime de pension agréé collectif 
(RPAC); 

5.  un versement provenant d’un 
FERR, d’un FRV, d’un FRVR, d’un 
FERRI ou d’un FERR prescrit;

6.  un versement de rente reçu dans le 
cadre d’un régime de participation 
différée aux bénéfices (RPDB);

7.  un versement (incluant la portion 
de revenu) provenant d’une rente 
ordinaire ou d’un contrat de rente 
à versements invariables; 

8.  un versement de certains régimes 
de retraite étrangers (incluant la 
partie imposable de la sécurité 
sociale des États-Unis); et 

9.  un montant de pension fractionné 
par choix fiscal conjoint et reporté 
dans votre déclaration de revenus.

Si vous étiez âgé de moins de 65 ans 
durant toute l’année
Si vous aviez moins de 65 ans 
pendant l’année, vous pourriez 

demander le crédit d’impôt pour 
revenu de pension si vous touchiez 
un des revenus suivants :

1.  un versement de rente viagère 
provenant d’un régime de retraite, 
y compris le RPS;

2.  un paiement reçu e onjoint de 
droit ou de fait et décrit dans les 
points 3 à 7 ci-dessus;

3.  un versement de certains régimes 
de retraite étrangers, y compris 
la partie imposable de la sécurité 
sociale des États-Unis; 

4.  un montant de pension fractionné 
par choix fiscal conjoint et reporté 
dans votre déclaration de revenus, 
que votre conjoint de droit ou de 
fait a reçu à titre de versement 
de rente viagère provenant d’un 
régime de retraite*. 

Quels sont les types de revenu 
non admissibles au crédit ? 
Les types de revenu mentionnés 
ci-après ne sont pas admissibles à 
titre de revenu de pension aux fins du 
crédit d’impôt : 

 ● les prestations de la Sécurité de la 
vieillesse (PSV);

 ● les sommes reçues dans le cadre 
du Régime de pensions du Canada 
(RPC);

 ● les sommes reçues dans le cadre du 
Régime de rentes du Québec (RRQ);

 ● les prestations de décès;

 ● les allocations de retraite; 

 ● les retraits d’un REER autres que les 
paiements d’une rente provenant 
d’un REER; 

 ● les montants d’un FERR transférés 
dans un REER, un autre FERR ou 
une rente viagère;

 ● tout revenu de pension de source 

* Si vous êtes résident du Québec, le fractionnement 
du revenu de retraite provenant d’un régime de 
retraite ne sera permis que si vous avez 65 ans ou 
plus, et ce à partir de l’année fiscale 2014 et aux 
fins fiscales provinciales.
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Si vous étiez âgé de 65 à 
71 ans et ne touchiez pas 
de revenu de pension, 
vous pourriez envisager 
de convertir une partie 
ou l’intégralité des fonds 
de votre REER dans 
un FERR et de retirer 
un montant annuel de 
2 000 $ de celui-ci. 
Ceci vous permettrait 
d’utiliser le crédit 
d’impôt pour revenu de 
pension.
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étrangère exempté d’impôt au 
Canada;

 ● le revenu d’un régime de retraite 
individuel américain de type IRA; 

 ● les montants reçus dans le cadre 
d’une entente d’échelonnement du 
traitement. 

À combien se chiffrent les 
économies générées par le crédit ? 
Si vous vous situiez dans la 
fourchette d’impôt marginal la moins 
élevée (avec un revenu imposable 
généralement inférieur à 31 000 $ 
ou 44 000 $ selon votre province ou 
territoire de résidence), vous pourriez 
recevoir les premiers 2 000 $ de votre 
revenu de pension en franchise 

d’impôt fédéral. Il en est ainsi parce 
que le crédit d’impôt fédéral et le 
taux d’impôt marginal fédéral sur 
le revenu le moins élevé sont tous 
deux de 15 %. Toutefois, si vous vous 
situiez dans une tranche d’impôt plus 
élevée, vous paieriez un impôt sur les 
premiers 2 000 $ de votre revenu de 
pension, mais ce, à un taux réduit. 

Le tableau calcule votre impôt 
fédéral net sur les premiers 2 000 $ 
de revenu de pension selon votre 
tranche d’imposition. Le crédit 
d’impôt provincial ou territorial n’est 
pas considéré dans ce calcul, étant 
donné que celui-ci variera selon votre 
province ou territoire de résidence. 

Faible Moyen Moyen 
élevé Élevé 

Taux d'imposition 
fédéral 15 % 22 % 26 % 29 % 

Revenu de pension 
admissible au crédit 2 000 $ 2 000 $ 2 000 $ 2 000 $ 

Impôt fédéral avant crédit 
(2 000 $ x le taux d’impôt 
respectif) (A) 

300 $ 440 $ 520 $ 580 $ 

Crédit d'impôt pour 
revenu de pension  
(2 000 $ x 15 %) (B) 

300 $ 300 $ 300 $ 300 $

Impôt fédéral net  
(A) – (B) 0 140 $ 220 $ 280 $ 
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Veuillez communiquer 
avec nous pour en 
savoir plus sur les 
sujets présentés dans 
cet article.

Devriez-vous restructurer vos 
placements pour avoir droit à ce 
crédit ? 
Si vous étiez âgé de 65 à 71 ans et ne 
touchiez pas de revenu de pension, 
vous pourriez envisager de convertir 
une partie ou l’intégralité des fonds 
de votre REER dans un FERR et de 
retirer un montant annuel de 2 000 $ 
de celui-ci. Ceci vous permettrait 
d’utiliser le crédit d’impôt pour 
revenu de pension. Toutefois, avant 
de mettre en œuvre cette stratégie, 
veuillez considérer les facteurs 
suivants. 

Le montant de l’économie d’impôt 
fédéral annuelle est plafonné à 
300 $. Si vous vous trouviez dans une 
tranche d’impôt élevée, les 2 000 $ de 
revenu de pension que vous recevriez 
ne seraient pas libres d’impôt. En 
effet, vous seriez tenu de payer un 
impôt additionnel selon votre taux 
marginal d’impôt. Aussi, tout revenu 

de pension reçu dans l’année et 
supérieur à 2 000 $ serait imposé à 
votre taux marginal d’impôt. 

Les avantages associés à la réduction 
d’impôt, conséquente au crédit 
d’impôt pour revenu de pension, 
doivent être comparés au coût de 
la croissance du revenu avec report 
d’impôt dans votre régime enregistré 
par suite de la réception hâtive du 
revenu tiré d’un FERR ou d’une 
rente. Vous devez donc comparer les 
avantages d’une économie d’impôt 
annuelle de 300 $ à la valeur perdue 
du revenu futur accumulé avec report 
d’impôt suite à la réception hâtive du 
revenu provenant de votre FERR. 

Votre conseiller RBC et votre 
conseiller fiscal pourront vous aider 
à évaluer si une restructuration de 
vos placements, afin de vous rendre 
admissible au crédit d’impôt pour 
revenu de pension, est une solution 
avantageuse pour vous. 


